
 

Dinan Agglomération met à disposition de ses habitants des composteurs 

individuels. 

Depuis le 1er janvier 2024, la loi oblige les collectivités compétentes en matière de gestion des 

déchets à fournir une solution de tri à la source des biodéchets aux ménages.  

Afin de répondre à la forte demande des habitants, ce sont 30 000 composteurs qui seront mis à 

disposition des foyers sur 2 ans : 9 500 cette année et 20 500 en 2025. 

Les composteurs seront en plastique recyclé et recyclable, fabriqués en Europe. Son volume moyen 

est de 300 / 400 litres convenant à un foyer jusqu’à 6 personnes. 

La remise du composteur individuel sera conditionnée au suivi d’une session de sensibilisation 

(environ 30 min) par groupe afin de connaître les apports possibles dans le composteur, comprendre 

comment gérer son composteur et utiliser le compost mûr. 

La démarche pour l’habitant : 

1- Inscription via le formulaire en ligne disponible sur www.dinan-agglomeration.fr. Le nom du 

demandeur ainsi qu'un justificatif de domicile seront nécessaires pour s'inscrire à une session 

organisée par Dinan Agglomération. 

2- Participation à la session de sensibilisation sur le compostage et mise à disposition du 

composteur.  

3- Installation du composteur à son domicile et tri des biodéchets. 

Toutes les dates et les lieux de distributions sont à retrouver sur www.dinan-agglomeration.fr.  

Contact : Service collecte et réduction des déchets – 02 96 87 72 72 - dechets@dinan-agglomeration.fr  

http://www.dinan-agglomeration.fr/
http://www.dinan-agglomeration.fr/

